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En l’absence de M. Sadjik (Président), M. Khairi (Tunisie), Vice -Président, prend la 

présidence. 

La séance est ouverte à 15 h 5. 

 

  Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas  

de catastrophe (suite) (A/70/77 – E/2015/64) 
 

  Débat général (suite) 
 

1. M. Hoscheit (Observateur du Luxembourg) dit que son pays s’associe 

pleinement à la déclaration de l’Union européenne. Il est convaincu que l’amélioration 

de la situation humanitaire mondiale doit passer par le renforcement de la résilience 

des communautés touchées, ce qui implique notamment une meilleure évaluation des 

besoins, la mise en place de mécanismes de redevance, le respect du droit international 

humanitaire, le renforcement des capacités des intervenants et une coordination accrue 

entre acteurs humanitaires, acteurs du développement et responsables de la protection 

civile. Dans le cadre de sa présidence du Conseil de l’Union européenne (UE), le 

Luxembourg s’emploiera à mettre l’impératif humanitaire au cœur des travaux de 

l’UE.  

2. M
me 

Menéndez Pérez (Observatrice de l’Espagne) dit que son pays s’associe à 

la déclaration de l’Union européenne. Aucun processus de stabilisation ou de 

développement ne pourra être mené à bien tant que les communautés touchées par des 

conflits ou des crises récurrentes ne jouiront pas de leurs droits fondamentaux. En 

outre, si l’accès humanitaire n’est pas garanti, les efforts déployés sur les plans 

logistique et financier demeureront vains. Il convient également d’assurer la 

protection des populations civiles, notamment des femmes et des enfants , tout en 

gardant à l’esprit que l’aide humanitaire ne pourra jamais se substituer aux solutions 

politiques. 

3. M. Karau (Observateur du Kenya) dit que son pays s’associe à la déclaration du 

Groupe des États d’Afrique. La multiplication des acteurs humanitaires est une bonne 

chose, mais elle est parfois à l’origine d’un manque de coordination et d’une certaine 

confusion, ce qui peut saper l’efficacité de l’aide humanitaire. Il est donc capital de 

veiller à ce que les États bénéficiaires jouent un rôle moteur dans la planification et la 

coordination de l’action humanitaire. Il faut également associer les acteurs locaux à 

l’action humanitaire, investir dans le renforcement de la résilience et la prévention des 

conflits et trouver des solutions politiques aux conflits existants, tout en respectant la 

souveraineté des États. 

4. M
me 

O’Brien (Observatrice de l’Irlande) dit que son pays s’associe à la 

déclaration de l’Union européenne. Il faut élaborer des programmes humanitaires 

adaptés aux besoins particuliers des hommes, des femmes, des filles et des garçons 

touchés par les crises. Il faut en outre soutenir les efforts louables que les pays 

d’accueil des réfugiés déploient pour venir en aide aux populations touchées par les 

conflits. M
me 

O’Brien annonce que dans le cadre de la préparation du Sommet 

humanitaire mondial, l’Irlande tiendra son propre sommet humanitaire au mois de 

juillet 2015.  

5. M
me 

Espinosa Garcés (Observatrice de l’Équateur) dit que son pays s’associe à 

la déclaration du Groupe des 77 et de la Chine. Elle estime que les crises prolongées 

que le monde connaît appellent la mise en œuvre d’un nouveau programme 

humanitaire. Elle fait aussi observer que six pays ont fait l’objet d’appels humanitaires 

pendant dix ans, ce qui témoigne de la nécessité d’élaborer une stratégie visant à 

confier les responsabilités des acteurs humanitaires aux acteurs du développement. 

L’action des acteurs humanitaires internationaux ne doit pas se substituer à celle des 

acteurs nationaux, mais la compléter.  
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6. M. Botora (Observateur de l’Éthiopie) dit que son pays s’associe à la 

déclaration du Groupe des 77 et de la Chine, ainsi qu’à celle du Groupe des États 

d’Afrique. L’Éthiopie est le pays africain qui accueille le plus de réfugiés  : elle en 

compte actuellement plus de 670  000. De plus, le Gouvernement éthiopien s’emploie, 

par voie de négociations politiques, à aider le Soudan du Sud à résoudre le conflit à 

l’origine du déplacement massif de réfugiés. L’Éthiopie demande à la communauté 

internationale d’appuyer la mise en œuvre de l’engagement d’Addis-Abeba en faveur 

des réfugiés somaliens, adopté le 20 août 2014, en aidant le Gouvernement somalien 

et les pays d’accueil des réfugiés. 

7. M. Wagner (France) dit que son pays s’associe à la déclaration de l’Union 

européenne. La France reconnaît que le système humanitaire existant ne suff it plus à 

répondre aux crises humanitaires actuelles, mais ne croit pas pour autant qu ’il faille le 

transformer de manière radicale. Elle juge nécessaire de recentrer chaque organisation 

sur son cœur de métier afin d’éviter les doublons qui nuisent à l’efficacité sur le 

terrain, de renforcer l’inclusivité du système en intégrant davantage les acteurs 

régionaux, nationaux et locaux, d’instaurer une coordination plus étroite entre les 

acteurs de l’humanitaire et du développement et de trouver de nouveaux moyens de 

financement.  

8. M
me 

Pérez Alvarez (Observatrice de Cuba) dit que l’aide humanitaire doit être 

apportée à la demande et avec le consentement des États bénéficiaires, dans le respect 

des principes de souveraineté et de non-ingérence. Il incombe au système des Nations 

Unies et à la communauté internationale d’aider les pays du Sud à renforcer leurs 

capacités de faire face aux crises. Pour cela, les pays développés doivent respecter les 

engagements qu’ils ont pris en matière d’aide publique au développement. Il faut 

également renforcer les institutions humanitaires sur le terrain et les doter de 

technologies de pointe, ainsi que de ressources financières et techniques 

supplémentaires. Cuba s’inquiète de constater que la préparation du Sommet 

humanitaire mondial s’éloigne de plus en plus d’un processus intergouvernemental 

ouvert à tous et transparent.  

9. M. Makwalela (Afrique du Sud) dit que son pays s’associe à la déclaration du 

Groupe des 77 et de la Chine. L’Afrique du Sud, déterminée à alléger les souffrances 

humaines, contribue financièrement et matériellement au règlement des crises 

humanitaires dans le monde. Ces dernières années, elle a apporté une aide à la 

Palestine, au Tchad, à la Somalie et au Malawi et a affecté 32,5  millions de rand à la 

lutte contre l’épidémie d’Ebola. Elle a également organisé, en collaboration avec 

l’Éthiopie, l’une des huit consultations régionales relatives au Sommet humanitaire 

mondial. L’aide humanitaire n’est efficace que si elle répond rapidement aux besoins 

spécifiques des pays touchés par les crises. L’Afrique du Sud estime que les États 

Membres, les entités des Nations Unies et les organisations humanitaires devraient 

reconnaître le rôle central des autorités et institutions nationales et locales en la 

matière, comme l’a recommandé le Secrétaire général.  

10. M
me 

Gómez Guiffaro (Honduras) dit qu’il faut redoubler d’efforts pour relever 

les défis humanitaires en mettant l’accent sur le rôle prépondérant que doit jouer l’État 

bénéficiaire dans l’organisation, la coordination et la mise à disposition de l’aide 

humanitaire. À cet égard, l’ONU doit faciliter la coopération interétatique afin de 

renforcer les actions, projets et programmes mis en œuvre. Il faut éviter toute 

politisation de l’action humanitaire et faire évoluer le financement humanitaire en 

accordant la priorité à la satisfaction des besoins les plus urgents et en renforçant les 

liens avec le mécanisme de financement afin d’accroître la résilience des populations 

vulnérables.  

11. M. Mushayavanhu (Zimbabwe) dit que son pays s’associe à la déclaration du 

Groupe des États d’Afrique, ainsi qu’à celle du Groupe des 77 et de la Chine. Face aux 
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crises humanitaires actuelles, il faut repenser la préparation aux catastrophes, 

notamment en s’efforçant de réduire toujours plus les risques de catastrophe, mais 

également en passant des opérations de secours et de relèvement à une action en 

faveur du développement. M. Mushayavanhu préconise un renforcement du lien entre 

le cadre humanitaire international et les objectifs mondiaux de développement pour 

l’après-2015. Le Zimbabwe a tiré des enseignements des catastrophes naturelles qui 

l’ont frappé, notamment en ce qui concerne la nécessité de lutter contre la sécheresse 

au moyen de l’irrigation et de mieux coordonner l’action humanitaire. À cet égard, il 

salue le mémorandum d’accord conclu entre la Communauté pour le développement 

de l’Afrique australe et l’ONU en octobre 2014.  

12. M. Mercado (Argentine) dit que son pays s’associe à la déclaration du Groupe 

des 77 et de la Chine. Les besoins en aide humanitaire continuant de s’accroître, 

l’Argentine a cherché de nouveaux moyens de réduire les risques de catastrophe, de 

faire face aux catastrophes et d’en atténuer les effets. C’est dans cet esprit qu’elle a 

participé à l’élaboration notamment de la Stratégie internationale de prévention des 

catastrophes et du Cadre d’action de Hyogo. De manière générale, l’Argentine est 

disposée à participer aux interventions humanitaires sur la base de la coopération, de 

la solidarité et de la participation des communautés. L’approche transversale et 

démocratique qu’elle a adoptée en ce qui concerne l’aide humanitaire est fondée sur la 

gestion intégrale des risques et tient compte des vulnérabilités, ce qui facilite 

l’élaboration d’outils de prévention.  

13. M. Wibowo (Observateur de l’Indonésie) dit que son pays s’associe à la 

déclaration du Groupe des 77 et de la Chine. Il faut élaborer une stratégie ambitieuse 

de sensibilisation en vue d’une meilleure application des dispositions du droit 

international humanitaire, évaluer la capacité des institutions en place à tous les 

niveaux, y compris du système des Nations Unies, à répondre aux besoins des 

populations touchées par les crises humanitaires, veiller à ce que le système 

humanitaire de l’ONU dispose des capacités et ressources nécessaires pour remplir sa 

mission, et trouver de nouveaux moyens de réduire le déficit de financement et 

d’améliorer les mécanismes de coordination et de responsabilisation.  

14. M. Aala (Observateur de la République arabe syrienne) dit que son pays est la 

cible d’attaques terroristes visant des infrastructures civiles et des zones urbaines, qui 

poussent une partie de la population à l’exode. Pour mettre fin à cette situation, il 

convient de faire cesser l’aide financière étrangère. Contrairement à ce que d’aucuns 

disent, le Gouvernement syrien coopère avec les institutions des Nations Unies, le 

CICR et des organisations non gouvernementales (ONG) pour fournir une assistance à 

4 millions de personnes chaque mois. Le principal obstacle réside dans le fait que les 

organisations terroristes empêchent les citoyens d’avoir accès à cette assistance. En 

outre, la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, selon laquelle les acteurs 

humanitaires sont notamment tenus de respecter la souveraineté des pays, n’est pas 

toujours observée. Des tentatives de désinformation et de politisation de la situation 

ont donné une image erronée de la Syrie. Les résolutions 2139 (2014) et 2165 (2014) 

du Conseil de sécurité sont restées lettre morte, notamment en raison de l’absence de 

transparence du Bureau de la coordination des affaires humanitaires . M. Aala regrette 

que certains pays voisins utilisent les voies d’accès empruntées par l’aide humanita ire 

pour faire entrer des armes. En conclusion, il souligne la nécessité de répondre aux 

besoins de la population tout en luttant contre les mesures économiques qui violent le 

droit humanitaire. 

15. M. Fos (Observateur des Philippines) s’associe à la déclaration faite au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine. Son pays accorde une grande importance aux activités 

humanitaires, non seulement pour remédier aux pertes économiques découlant des 

catastrophes, mais aussi pour lutter contre les facteurs qui mettent en danger la vie de 
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ses citoyens. Il convient de tirer profit de la complémentarité des acteurs et d’utiliser 

le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe, notamment en 

complément des objectifs de développement durable, afin de renforcer la résilience à 

tous les niveaux. M. Fos rappelle qu’il incombe à tous de renforcer les activités 

humanitaires, en particulier en s’attaquant aux causes profondes des conflits afin de 

mettre un terme à la dépendance à l’aide dans les crises de longue durée, en établissant 

des systèmes de financement flexibles fondés sur le développement durable et le 

renforcement de la résilience des communautés.  

16. M
me 

Londoño Soto (Colombie) dit que son pays souscrit aux recommandations 

formulées dans le rapport du Secrétaire général sur la nécessité de mettre en place des 

interventions humanitaires globales et concrètes qui tiennent compte du contexte et 

des besoins des communautés touchées. L’État est le premier responsable de 

l’établissement des priorités et des modalités en matière d’aide.  La Colombie dispose 

aujourd’hui d’un système complet visant à répondre aux besoins des populations 

touchées par le conflit interne ou par des catastrophes naturelles. Ainsi, en 2014, 

1 256 000 personnes ont bénéficié d’une aide. En outre, la mise en œuvre de la loi de 

2012 sur les victimes et la restitution de terres a permis d’indemniser 500  000 

personnes. En conclusion, M
me 

Londoño Soto salue tous les efforts déployés pour 

obtenir des résultats concrets et durables.  

17. M. Zupanjevac (Serbie) dit que son pays s’associe à la déclaration faite au nom 

de l’Union européenne. Le nombre de réfugiés, de demandeurs d’asile ou de déplacés 

internes dépasse pour la première fois les 50  millions et met à l’épreuve la capacité de 

l’ONU à fournir une réponse appropriée, et ce d’autant plus que les travailleurs 

humanitaires sont toujours plus visés par les organisations terroristes. Il convient de 

trouver des solutions pour combler l’écart entre les besoins humanitaires et les fonds 

alloués. La Serbie compte le plus grand nombre de réfugiés et de déplacés internes de 

longue durée en Europe et le pays est traversé par une partie des nombreux migrants 

d’Afrique, du Proche-Orient et d’Asie qui souhaitent rejoindre l’Europe. Il convient de 

faire preuve de solidarité, mais, surtout, de mettre fin aux conflits dans les régions 

quittées par les migrants et d’instaurer des conditions propices à la stabilité, à la 

croissance et au développement. Enfin, M. Zupanjevac rapelle qu’en 2014, la Serbie a 

été frappée par des inondations sans précédent depuis cent vingt ans, qui ont touché 

22 % de la population et causé des dégâts pour un montant équivalant à 4,8 % du PIB 

national. 

18. M. Andreev (Fédération de Russie) dit que son pays a versé, en 2014-2015, 

50 millions de dollars dans le cadre des appels lancés par l’ONU pour de no mbreux 

pays. Il insiste sur la nécessité de mieux coordonner les efforts humanitaires 

internationaux ainsi que sur le rôle clef que les gouvernements jouent dans 

l’intégration et la coordination de l’aide humanitaire sur leur territoire car ceux-ci 

connaissent mieux que quiconque les besoins de leur population. Une meilleure 

coordination entre les mécanismes internationaux et régionaux est nécessaire pour 

faire face aux catastrophes. Il faut protéger non seulement les travailleurs 

humanitaires, mais aussi la population civile. Pour ce faire, la Fédération de Russie 

préconise de renforcer le droit international humanitaire et la collaboration avec le 

CICR afin d’examiner les questions d’un point de vue dépolitisé. M.  Andreev constate 

enfin que les sanctions imposées, par exemple, par les décisions du Conseil de 

sécurité, aggravent la situation de la population civile.  

19. M. Dhital (Népal) dit que le système d’intervention humanitaire fait face à 

toujours plus de difficultés en raison de l’augmentation des conflits et des catastrophes 

et que les communautés pauvres et vulnérables sont souvent le plus durement 

touchées. Il rappelle que les principes d’humanité, d’impartialité, de neutralité et 

d’indépendance doivent être respectés par tous les acteurs humanitaires et que le 
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contexte local et les besoins particuliers doivent être pris en compte tout en pensant au 

développement à long terme. Les pays les moins avancés doivent faire l’objet d’une 

attention particulière et leurs capacités et leur résilience doivent être renforcées. Le 

Népal considère que la mise en place d’un partenariat mondial efficace et le 

renforcement de la coopération internationale sont essentiels. Le tremblement de terre 

qui a dévasté le pays en avril 2015 a rendu 2,8 millions de personnes tributaires de 

l’aide humanitaire. Par conséquent, les objectifs du Millénaire pour le développement 

pourraient ne pas être atteints par le pays dans les délais prévus. Le Gouvernement 

népalais s’est attaché à coordonner les acteurs humanitaires afin de veiller à ce que 

l’aide soit allouée de manière équitable. Il a également établi un rapport d’évaluation 

des besoins après la catastrophe et prévoit de tenir une conférence internationale le 

25 juin 2015 sur la reconstruction du pays. 

20. M. Ahsan (Bangladesh) dit que son pays s’associe à la déclaration faite au nom 

du Groupe des 77 et de la Chine. L’assistance humanitaire doit continuer de respecter 

les dispositions de la résolution 46/182 de l’Assemblée générale ainsi que les 

principes d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance.  Le système des 

Nations Unies et la communauté internationale doivent collaborer avec les États 

membres pour renforcer la coopération entre tous les acteurs humanitaires. Au 

lendemain du séisme qui a dévasté le Népal, le Bangladesh a immédiatement envoyé 

une équipe médicale et mis à disposition ses infrastructures pour faire parvenir l’aide 

humanitaire rapidement. Au niveau national, de grands progrès ont été réalisés dans la 

prise en compte de la réduction des risques de catastrophe, auxquels le pays est 

particulièrement exposé, dans les politiques publiques et les plans et programmes de 

développement.  

21. M
me 

Majali (Observatrice de la Jordanie) dit que le présent débat est 

extrêmement important pour son pays car deux de ses voisins, la Syrie et l’Irak, sont 

dans une situation d’urgence de niveau 3 et plus de 1 400 000 Syriens ont fui leur pays 

pour se réfugier en Jordanie. Malgré le soutien de la communauté internationale, 

l’afflux de Syriens et leur présence pèsent sur la situation socioéconomique du pays. 

Les autorités jordaniennes ont mis en place des plans et des programmes pour soutenir 

la population locale et les réfugiés, mais les financements manquent. En tant que 

membre du Conseil de sécurité, la Jordanie est co -auteur de deux résolutions relatives 

à l’accès de l’aide humanitaire en Syrie et poursuivra ses efforts pour fournir une aide 

d’urgence à des centaines de milliers de personnes. Elle participe activement à la 

préparation du Sommet humanitaire mondial et considère que le respect du droit 

international humanitaire est essentiel pour fournir une protection pendant des conflits 

armés. 

22. M. Thongphakdi (Observateur de la Thaïlande) dit que son pays s’associe à la 

déclaration faite au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Selon le rapport du 

Secrétaire général, la durée des crises s’allonge et les catastrophes deviennent plus 

fréquentes. Il est donc urgent que la communauté internationale trouve un équilibre 

entre l’aide d’urgence et les solutions à long terme. Dans le cas des migrants en mer, 

la situation ne peut être gérée par un seul pays. À cet égard, la Thaïlande a organisé, 

en mai 2015, une réunion spéciale sur les migrations irrégulières dans l’océan Indien 

au cours de laquelle des solutions à court et à long termes ont été proposées.  

23. M. Guesalaga (Observateur du Chili) constate que les conditions de vie de 

millions de personnes se détériorent à cause des guerres, des crises, des catastrophes, 

etc. et que le système humanitaire a atteint les limites de sa capacité. Il convient donc 

de renforcer la formation du personnel humanitaire et de mieux faire respecter le droit 

international humanitaire. M. Guesalaga recommande de permettre aux organisations 

spécialisées de répartir les ressources financières en fonction des besoins. Il faut 

également associer l’aide à des programmes de développement et tirer profit des 
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moyens de communication et des réseaux sociaux, notamment en les utilisant en tant 

que mécanismes d’alerte précoce.  

24. M. Dalcero (Brésil) dit que son pays s’associe à la déclaration prononcée au 

nom du Groupe des 77 et de la Chine. Il souscrit à nouveau à la Déclaration de 

Guatemala et prend note du rapport du Secrétaire général, qui insiste sur la 

complémentarité de l’action humanitaire et des efforts de développement. Il fait 

observer que la prévention et les activités de développement comme le Programme 

d’allocations familiales mis en place au Brésil permettent d’améliorer les conditions 

de vie des personnes les plus pauvres et d’accélérer le rétablissement des 

communautés après une catastrophe. Son pays prend part à diverses initiatives, 

notamment en Afrique et en Haïti, et s’attache à réaliser les objectifs de 

développement durable. 

25. M. Gyrha (Observateur du Saint-Siège) constate que les crises humanitaires se 

sont multipliées ces dernières années. Face aux crises d’origine naturelle, comme 

celles dues aux changements climatiques, qui compromettent l’exercice de plusieurs 

droits fondamentaux, il invoque le principe du non -refoulement qui, appliqué dans ce 

contexte, permettrait aux populations touchées d’être admises sur un territoire étranger 

et de bénéficier d’une protection, même temporaire. S’agissant des crises d’origine 

humaine, il rappelle que les parties à un conflit armé doivent garantir aux populations 

civiles un accès total et sûr à l’aide humanitaire.  

26. M. Martin (Comité international de la Croix-Rouge – CICR) attire l’attention 

sur l’ampleur et la complexité des besoins humanitaires dans le cadre des conflits 

armés. De fait, bien qu’elle ait presque doublé en dix ans, l’aide humanitaire reste 

insuffisante. En outre, les acteurs humanitaires se voient confier des fonctions 

exorbitantes, comme celles de fournir des services publics de base et de protéger les 

populations civiles, qui incombent normalement aux États en proie à des conflits. Non 

seulement défaillants, ces États rendent souvent difficile, voire impossible, le travail 

des organisations humanitaires, les empêchant même d’effectuer de simples 

évaluations des besoins. D’où l’intérêt pour les acteurs locaux, plus directement 

exposés aux pressions politiques, de collaborer avec des organisations internationales, 

comme le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui 

disposent de moyens humains et opérationnels importants. En outre, les acteurs de 

l’aide humanitaire doivent faire preuve de plus d’objectivité et d’esprit critique, 

reconnaître leurs lacunes et chercher à les combler, afin que l’efficacité de l’aide soit 

mesurée à l’aune de l’amélioration réelle des conditions de vie sur le terrain.  

27. M
me 

Maze (Organisation internationale pour les migrations – OIM) estime que 

les migrants internationaux, qui payent souvent le plus lourd tribut des crises 

humanitaires, devraient recevoir une assistance équivalente à celle fournie aux 

personnes réfugiées ou déplacées dans leur propre pays. À cette fin, elle propose des 

interventions étendues et simultanées dans les pays d’origine, de transit et de 

destination, de manière à répondre aux besoins humanitaires immédiats et à s’attaquer 

aux causes sous-jacentes des migrations irrégulières.  

28. M. Kumar (Inde) insiste sur la nécessité de renforcer les capacités nationales et 

régionales, de tirer parti des connaissances et des compétences locales, et d’améliorer 

l’évaluation, la planification et la coordination de l’aide humanitaire.  

29. M. Cotte (Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 

Croissant-Rouge – FICR) présente la « Coalition d’un milliard pour la résilience », 

initiative multipartite et multiniveaux engagée en novembre 2014, visant à ce que, 

dans dix ans, chaque foyer dans le monde compte au moins une personne qui 

contribue activement à améliorer la résilience communautaire.  
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30. M
me 

Pictet-Althann (Ordre souverain de Malte) espère que le Sommet  

humanitaire mondial de 2016 jettera les bases d’un nouveau système humanitaire 

international. Elle indique qu’un rapport de synthèse du symposium organisé sur le 

thème : « Les religions s’unissent au nom de l’aide humanitaire » sera soumis pour 

examen au secrétariat dudit sommet en juillet 2015. 

31. M. Türk (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés – HCR) décrit 

un système humanitaire sollicité à l’extrême. Il indique que, en 2014, les crises 

simultanées en Irak, en République centrafricaine, dans le Soudan du Sud et en Syrie 

ont mobilisé à elles seules 40  % des capacités humaines et financières du HCR. 

Compte tenu de la situation, il est favorable à une action de fond coordonnée et, à cet 

égard, se réjouit de l’adoption d’une note conjointe du HCR et du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires sur les situations mixtes.  

32. M
me 

Hamid (Fonds des Nations Unies pour la population – FNUAP) souligne 

que les femmes et les filles sont les premières à subir les effets des crises 

humanitaires, qui remettent en cause leur sécurité, leur santé et leur bien -être. Elle 

réaffirme la volonté du FNUAP de renforcer la résilience, en investissant davantage 

dans la santé sexuelle et procréative, en facilitant la communication de données et en 

aidant à lutter contre les violences faites aux femmes.  

33. M
me 

Wannous (Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de 

catastrophe – UNISDR) indique que l’UNISDR est prêt à travailler avec les États 

membres et les autres parties prenantes à la mise en œuvre du Cadre  de Sendai et, en 

particulier, au renforcement de l’état de préparation aux catastrophes.  

34. M. Khan (Fonds des Nations Unies pour l’enfance – UNICEF) dit que 

l’UNICEF, qui participe actuellement à 294  interventions humanitaires dans 98  pays, 

peine à répondre aux besoins des quelque 230 millions d’enfants vivant dans des 

zones de conflit. Il rappelle à toutes les parties à un conflit à travers le monde leur 

obligation de se conformer au droit international humanitaire. 

35. M
me 

Kavun (Observatrice de l’Ukraine), exerçant son droit de réponse, affirme 

que la Russie ne respecte pas ses engagements à l’égard de l’Ukraine, empêchant la 

distribution de l’aide humanitaire et l’approvisionnement en eau et en gaz. Elle en 

appelle à un nouveau mouvement de solidarité internationale, notamment pour la 

fourniture d’équipements médicaux, et précise que l’aide humanitaire perdra toute 

raison d’être dès le retrait des troupes russes du territoire ukrainien.  

36. M. Andreev (Fédération de Russie) regrette que l’Ukraine se serve de réunions 

internationales pour rejeter sur la Russie la responsabilité de la crise qu’elle connaît 

actuellement et dont les causes sont essentiellement intérieures. Il estime que le 

Conseil économique et social n’est pas l’instance adaptée pour chercher une solution 

au conflit ukrainien.  

 

  Projet de résolution E/2015/L.15  : Renforcement de la coordination de l’aide 

humanitaire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies  
 

37. Le Président dit que le projet de résolution n’a pas d’incidences sur le budget-

programme. 

Le projet de résolution E/2015/L.15 est adopté. 

 

  Observations finales du Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires  

et Coordonnateur des secours d’urgence  
 

38. M. O’Brien (Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et 

Coordonnateur des secours d’urgence) tire trois enseignements de ces journées de 

débat : il faut placer les autorités nationales au centre de l’intervention humanitaire, 
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mener de front action humanitaire et développement, et mobili ser les communautés 

locales. Tout cela requiert un financement plus important, mais surtout plus diversifié, 

plus prévisible et à plus long terme, dont une plus grande part doit être allouée à la 

prévention et à la résilience. 

 

  Clôture du débat 
 

39. Après un échange de remerciements et de félicitations, le Président prononce la 

clôture du débat consacré aux affaires humanitaires de la session de 2015 du Conseil.  

La séance est levée à 18 h 5. 


